
Pour y répondre, le SAS78 développe de Nouvelles Solutions

Ensemble, Acteurs du Développement

Nous travaillons en lien avec les acteurs sanitaires 
et médico-sociaux du département

Pour toutes questions, le SAS 78 se tient à votre disposition

Le Service d'Accès aux Soins
Comment ça marche ?

Une Collaboration Ville-Hôpital 
au service de la population
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Soins non programmés
de spécialités

Lien vers les dispositifs de 
maintien des personnes 

agées à domicile
SAS

Santé Mentale

CPTS
CPAM

DAC
CD

GHT

SAMU

ARPDS

ARS

APTA

Nous agissons pour une amélioration constante 
de la prise en charge des soins non programmés, comme :



Une situation induit un sentiment d’urgence & 
amène à un appel téléphonique au SAMU Centre 15 
(numéro unique).

Assistant de Régulation Médicale

Professionnels
de santé de ville

Le 15 un numéro unique

La Régulation Médicale
Un assistant de régulation médicale (ARM) décroche, écoute, 
évalue rapidement le dégré d’urgence et oriente l’appelant 
sous la responsabilité d’un médecin.

Assistant de 
Régulation Médicale
Organisation des Moyens

Opérateur de Soins
Non Programmés
Organisation des Moyens

Aide Médicale d’Urgence
Déclenchement des 

Services Mobiles de Secours

Transports sanitaires

Le Médecin évalue 
puis conseille ou oriente 

en fonction de la nature de l’urgence

La Recherche de Solutions

Une prise en charge directe par le SAS 78

Évaluation médicale

Service d’Urgences

Conseil médical & orientation 
vers les professionnels de santé

Consultations
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RDV non programmés

Orientation 
Spéci�que

Pharmacie de garde, 
Centre anti-poison, PMI,...

Permanence des Soins

Urgence vitale Demande de soins


